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Cinquante-quatrième session
Cinquième Commission
Point 151 c) de l’ordre du jour
Aspects administratifs et budgétaires du financement
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies :
reclassement de l’Afrique du Sud dans le groupe
des États Membres visé à l’alinéa c) du paragraphe 3
de la résolution 43/232 de l’Assemblée générale

Projet de décision présenté par le Président
à l’issue de consultations officieuses

Reclassement de l’Afrique du Sud dans le groupe
des États Membres visé à l’alinéa c) du paragraphe 3
de la résolution 43/232 de l’Assemblée générale

L’Assemblée générale

Décide de ne se prononcer qu’à sa cinquante-cinquième session sur la question
du reclassement de l’Afrique du Sud dans le groupe des États Membres visé à
l’alinéa c) du paragraphe 3 de la résolution 43/232 de l’Assemblée générale en date
du 1er mars 1989.


